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Lesretraiteschapeauxsont-elleslégitimes?
T

a majoritédesgrandessociétésont
Ii ajoutéauxrégimesobligatoiresun

régimederetraitesupplémentaire . Cette
retraitesupplémentaire , qualifiéede
retraitechapeau , peut s' appliquer à tousles
salariés

,

maiselleestfréquemment
restreinteauxdirigeants et cadressupérieurs.
Pourquoi ?

Demanièregénérale ,

unepensionde
retraitedevraitpermettreaubénéficiaire
depréserverunniveaudeviequinesoitpas

Préserver à la retraiteunniveaudeviequinesoitpas
tropdécaléparrapport à celuide la vieactive : cette
préoccupationestlégitimepourtout le monde

,

y compris
pourlesdirigeants.

tropdécaléparrapport à celuidont il

jouissaitlorsqu' il étaitenactivité . Cette
préoccupationestlégitimepourtout le

monde
,

y comprispourlesdirigeants.
Letauxderemplacementprocurépar

lesrégimesobligatoiresdessalariésdu
privé (

revenuderetraiterapportéau
revenu d

' activité
)

estdécroissantenfonction
duniveaude la rémunérationdefinde
carrière : unsalariéprocheduSMIC
bénéficie d

' untauxdeplusde70%%
,

alorsqu'un
cadremoyenpeutespérerde50%% à 60%%.

Pourlescadresdirigeants ,

le tauxde
remplacement sesitueautourde20 `

)

/ 0 à 25 ` )

/ 0

,

sachantqu' il estplusfaibleencorelorsqu' il

s' agitdecarrièresbrillantes
, puisque les

cotisationsobligatoiressontplafonnées.
C' estainsique s' expliquent lesrégimesde
retraitesupplémentaires.

Lespratiquesinternationalesfont
apparaîtrequelesentreprisesconsidèrent
commeraisonnabledefixerunobjectifde
retraitepourlesdirigeantsde50%%de la

rémunérationdefindecarrière.

Ledépart à la retraitedoitavoirlieudans
l

'

entreprisepourpouvoirbénéficierde la

retraitesupplémentaire le dirigeantqui
change d

'

entrepriseavant la datedesa
retraiteperdeneffet l

'

intégralitédeses
droits saufcasparticuliers à partirde

l

'

âgede55ans
,

et à conditiondenepas
reprendre d

' activitéprofessionnelle . Des
menottesdorées !

Conséquence :
l

'

entreprisequisouhaite
voirpartir l

' undesescadrespeutêtre

amenée à compensercesdroitsperdusvia
le versement d

' unesommeéquivalente
dans le cadredesonparachutedoré.. . et

cellequisouhaite le recruterpeutêtre
conduite à reconstituer lesdroitsperdus ,

sousforme d

' unnouveaudispositifde
retraiteou d

' un « welcomebonus »

,

moyennantuncoûtprohibitif.
Autreincohérence : lesrégimesde

retraitechapeauxdoiventêtreintégralement
prisenchargepar l

'

entreprise . Gageonsque
le législateurnemanquerapas d

' intervenir
tantqueceserale cas

,

alorsquelessalariés
paienteux-mêmesunepartsignificativede
leursrégimesderetraiteobligatoire.

Defait
,

onconstatequelesentreprises ,

lorsqu' ellesmettentenplaceuntel
dispositif

,

demandent fréquemmentaux
bénéficiairesdeparticiperindirectement à son
coût

, puisqu' ils nepeuvent y participer
directement . Celaestacceptédufaitde

l

'

importancedecesretraitespourles
intéressés

,

maisaussiparcequ'ellesconstituent
unaxe d

'

optimisationdeleurpackage

globalderémunération . Sansremettreen
questionlessystèmessupplémentaires de
retraite et leurcaractèrefacultatif

,

leurs
modalitésméritent d

' êtreadaptées et

modernisées.

Quelquesprincipesdebonsensguident
la réflexion : parsouci d

'

équité ,

les
bénéficiairesdevraientparticiperaucoûtdeces
retraites .Encontrepartie ,

ils

bénéficieraient dedroitsdéfinitifs
, quellequesoit

l

' évolutiondeleurcarrière . Lesretraites
supplémentaires neseraientpasperdues
encasdedépartde l

'

entreprise ,

même
avant55ans

,

et l

' interdictiondereprendre
uneactivitéprofessionnelleaprès55ans
pourconserversesdroitsseraitsupprimée.
Lemécanismedevrait intégrerunsystème

d

'

acquisitionprogressivededroits
,

à

l

'

identiquedusystèmede « vesting »

anglo-saxon ,

avecuneffetderétention
raisonnabledudirigeantdans l

'

entreprise ,

et

nonpasillimitécommecelaest le cas
aujourd

' hui.
Ceprojetconduit à rapprocherces

régimessupplémentaires dudroitcommun
,

avecdescotisationspartagéesentre l

'

entreprise et le bénéficiaire
,

desdroitsacquis
progressivement ,

et enlestraitantdupoint
devuesocial et fiscaldemanière
comparable auxrégimesobligatoires.

Il suppose l

' interventiondulégislateur ,

quidevraitêtrepossible . Unteldispositif
permeteneffetauxentreprisesqui le

souhaitent d

' assurer à leursdirigeantsun
niveauderetraiteconvenable

,

et aux
dirigeantsdechanger d

'

entreprisesans
dommage et decontinuer à travailler
audelàde55ans . Uneadaptationnécessaire
dansunesociétéoù l

'

emploi à vieest
devenu l

'

exception.

DidierDebonneuil et Jean-ClaudeSobel
sontassociéschezEssereAssociés

,

conseilenrémunération desdirigeants.
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